
TECHNOLOGIE QI
Charge votre smartphone, sans fil !
TOMIO CHARGE permet de recharger votre
smartphone, grâce à la technologie QI, en le
positionnant simplement sur le socle. Vous
pourrez désormais vous passer de votre câble
USB pour charger votre smartphone grâce à
TOMIO CHARGE !

DESIGN
Et maniabilité idéale
La finesse et robustesse du bras, de la tête et du
socle procurent à la lampe TOMIO une élégance
naturelle qui plaît immédiatement aux
utilisateurs. Ses mouvements sont d’une fluidité
et d’une amplitude parfaites : double bras doté
d’une triple articulation, tête orientable, bras
inclinable.

CONFORT VISUEL
Et économie d’énergie
TOMIO est équipée de la dernière génération de
LED qui dure 40 ans, procure un éclairage
puissant, pour une très faible consommation
électrique. Les LED assurent une excellente
diffusion de la lumière sur le plan de travail,
évitant ainsi toute fatigue visuelle. Interrupteur
permettant le contrôle de 4 intensités
lumineuses.

Elégante et intelligente
Un choix idéal

« Vous pourrez désormais vous passer de votre câble USB pour 
charger votre smartphone grâce à TOMIO CHARGE ! »

LED

TOMIO CHARGE

TOMIO CHARGE est équipée de la technologie
de recharge sans fil QI : pour recharger votre
téléphone, il vous suffit de le déposer sur le
socle de votre lampe !



Référence Coloris
Energie 

consommée
KW/1000 h

Lumen
Lm/
W*

Température de 
couleur

IRC

Durée
de vie 

source*
*

Garantie 
(hors driver)

Origine
Poids
net

400092101 Noir 6 500 83 3000 K >80 40 ans 1 an 2,9kg

LED

TOMIO

SYSTÈME DE FIXATION
Socle

INTERRUPTEUR TACTILE
4 intensités lumineuses : interrupteur sur la tête

MOUVEMENTS
Bras triple articulation pivote à 360° sur le socle.
Tête orientable en tous sens.

MATERIAUX
Tête et socle en ABS
Bras en aluminium recyclable

Informations techniques

SOURCE

Durée de vie : 
40 ans

LED intégrées*: 6W
*Ne peuvent être changées

DRIVER
Débrochable sur prise

500 Lumen

DIMENSIONS

DIRECTIVES

49 cm

60 cm

* Efficacité lumineuse basée sur la puissance nominale de la source
**Calcul effectué sur la base d’une utilisation du luminaire  de 1000 heures par an


